Plan de développement AEDEM 2006

« Investir à court terme pour en tirer des retombées à long terme »

1. Le concept de Plan de Développement et l’AEDEM :

Le département de démographie de l’Université de Montréal a vécu et vie de profonds changements autant au niveau des effectifs étudiants, qui ne cessent de croître, que du renouvellement du corps professoral imputable au nombre important de départs à la retraite.

La nouvelle dynamique qu’imposent ces changements explique en grande partie la mise en place, par l’assemblée, du « Plan de Développement de l’AEDEM 2006 ». 

Historiquement, l’association étudiante a vu le jour de manière informelle en 1976, pour être accréditée dès le mois de mars de l’année 1985. Vingt ans après ses débuts, la diversité des étudiants (3 cycles confondus) et le nombre croissant de programmes créés, ciblant de plus en plus des formations de pointe en démographie, révèlent aujourd’hui que la démographie n’est plus une discipline marginale ou reléguée à n’être qu’une simple extension d’une discipline sociale. L’association étudiante fait réellement face à de nombreux enjeux.

2. Droits et devoirs d’une association étudiante :

Il existe plusieurs lois qui régissent les activités d’une association étudiante : Loi sur les compagnies, le Code civil du Québec et la Loi sur l’accréditation et le financement des associations d’élèves ou d’étudiants. Ces dernières déterminent les conditions nécessaires à l’existence d’une association, ses principales obligations, mais également ses droits.

· Les devoirs d’une association 

— L’incorporation

— L’assemblée générale des membres

— Le conseil Exécutif

— L’immatriculation

— L’accréditation

— Les Règlements généraux (Charte)

· Les droits d’une association 

— Une reconnaissance de l’association

— Nominations aux instances

— Local

— Tableaux d’affichage

— Liste des étudiants

— Cotisations

— Comités

3. La Charte

Nous proposons une modification de la charte de manière plus systématique afin de bien définir chacun des postes de l’exécutif, les besoins de notre association, et la manière d’optimiser nos outils pour dynamiser notre discipline et ainsi contribuer à son développement.

4. Structures

· Président

« Le président préside de droit toutes les assemblées du conseil exécutif et celles des membres, à moins dans ce dernier cas qu’un président d’assemblée ne soit nommé et n’exerce cette fonction. Il signe tous les documents qui requièrent sa signature. Il a le contrôle général et la surveillance des affaires de l’association, à moins qu’un directeur général ne soit nommé. »

Selon notre Charte, voici les tâches du président

· Coordonnateur général

· Porte-parole officiel de l’AEDEM

· Préside les Assemblées générales

* La tâche du président est de veiller à ce que l’AEDEM fonctionne rondement. Il doit donc s’assurer que chacun des coordonnateurs fasse avancer ses dossiers de façon adéquate et assiste aux diverses réunions du CE de l’AEDEM et des instances de la FAÉCUM qui le concerne. Il a aussi la responsabilité de convoquer régulièrement des assemblées du CE et de s’assurer que les membres du CE y assistent.

1. Recommandation : Que le président ait une expérience associative passée et que, autant que possible, cette expérience soit auprès de l’AEDEM. 

2. Recommandation : Que le président sortant s’assure de la bonne transition entre le CE sortant et le nouveau CE en remettant tous les documents pertinents et en s’assurant que chacun des coordonnateurs explique bien son rôle au coordonnateur qui le remplacera afin que le nouveau CE soit opérationnel le plus rapidement possible.
* De plus, en étant le porte-parole officiel de l’AEDEM, c’est le rôle du président d’assister aux activités organisées par le département afin de représenter l’AEDEM et de prendre la parole au nom de l’association lorsque cela est nécessaire.

3. Recommandation : Que le président s’assure qu’une bonne entente règne entre l’association étudiante et le département de démographie.

· Vice-président 
« Au cas d’absence du président ou si celui-ci est empêché d’agir, le vice-président a les pouvoirs et prend en charge les obligations du président. »

Selon notre Charte, voici les tâches du vice-président

· Seconde le président

· Fait office de substitut du président en cas de besoin

· Responsable de grands dossiers

* En plus d’assister le président et de le remplacer lorsque nécessaire, le vice-président est aussi responsable des grands dossiers et donc, étant donné que l’aspect académique est un des aspects très importants de l’association étudiante, le vice-président doit être au courant de tous les dossiers touchant à l’académique. Il seconde donc aussi le coordonnateur à la vie académique dans sa tâche tout en ne délaissant pas les autres grands dossiers qui pourraient se présenter en cours d’année.

4. Recommandation : Que le vice-président siège sur le comité des études du département de démographie et sur l’assemblée départementale du département de démographie. Cela implique donc que le vice-président soit aussi le représentant de son cycle et qu’il fasse donc automatiquement partie du comité à la vie académique. 

* Étant donné l’orientation académique que s’est donné le département durant les dernières années, une des tâches du vice-président serait de connaître les enjeux et les défis auxquels font face les autres départements de l’UdeM afin d’être plus en mesure d’orienter les problématiques locales du département de démographie.

5. Recommandation : Que le vice-président assiste aux réunions de la Vie Académique de la FAECUM ainsi qu’aux réunions des cycles supérieurs.
· Secrétaire-trésorier

« Le secrétaire assiste aux assemblées des membres et du CE et il en rédige les procès-verbaux. Il remplit toutes les fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements. Il a la garde du registre de l’association et  des procès-verbaux.»

« Le trésorier a la charge et la garde des fonds de la corporation et de ses livres de comptabilité. Il tient un relevé précis de l’actif et du passif ainsi que des recettes et déboursés de la corporation, dans un ou des livres appropriés à cette fin. Il dépose dans une institution financière déterminée les revenus de l’association. »

Selon notre Charte, voici les tâches du secrétaire-trésorier 

· Est responsable de la tenue des livres, de la rédaction et de la présentation d’un rapport financier annuel au Comité exécutif et à l’Assemblée générale.

· Est responsable de la rédaction et de la diffusion des procès-verbaux des réunions du Comité exécutif et de l’Assemblée générale

* La tâche de secrétaire-trésorier est double, mais elle est aussi très administrative; la rigueur, la transparence et le sérieux sont des qualités primordiales. Avant tout, un bon sens de l’organisation est nécessaire. Le souci de bien conserver les informations relatives à l’évolution de l’association est important pour assurer un suivi et faciliter la tâche du CE. Les mises à jour des chartes n’ayant jamais été réellement datées par le passé, nombreuses informations n’ont pas été disponibles cette année et n’ont jamais pu être reconstituées.

6. Recommandation : Que le secrétaire-trésorier conserve des archives claires des dossiers de l’association, passées et présentes, et veille à la concordance de contenu de l’ensemble des documents en sa possession.

 * Par ailleurs, certaines informations pertinentes concernant la manière de rédiger les procès-verbaux, ou encore plus largement la connaissance des différentes tâches par rapport aux prélèvements des cotisations étudiantes, l’institution financière, ou encore concernant l’accréditation de l’association doivent être transmises par le prédécesseur afin de permettre au nouveau mandaté d’accomplir ses tâches le plus rapidement possible. 

7. Recommandation : Que l’ancien secrétaire-trésorier explique les aspects techniques de ses tâches au nouveau mandaté afin de lui permettre d’être opérationnel le plus rapidement possible.

· Académique

« Le responsable des affaires académiques a pour tâche de s’assurer du respect du caractère académique des programmes universitaires. Il peut, pour ce faire, siéger aux différents comités départementaux et facultaires. De plus, il a pour tâche d’accompagner les étudiants aux prises avec des problèmes académiques ou réglementaires dans leurs démarches auprès de la Faculté ou du département. Il siège par ce fait au Conseil des affaires académiques de la FAÉCUM. »

Selon notre Charte, voici les tâches du coordonnateur à la vie académique :

· Coordonne le comité de la vie académique

· Membre du Comité des études et délégué à l’Assemblée départementale et au comité du CIED

· Assiste aux réunions du Conseil des affaires académiques et du Conseil des cycles supérieurs de la FAÉCUM

* L’ensemble des membres étudiants s’accorde à dire que la vie académique doit être la priorité du mandat du CE de l’AEDEM. 

De nombreuses suggestions ont été faites lors du sondage auprès des étudiants quant à l’amélioration éventuelle des programmes de maîtrise et de premier cycle par rapport notamment en ce qui a trait à la structure des cours. 

Une association se doit d’écouter les recommandations des étudiants et de les soumettre à l’ensemble des instances, lorsque cela est mandaté par l’assemblée, et ce, dans la limite du possible.

Mais, pour connaître les besoins des étudiants et les problèmes qu’ils peuvent rencontrer dans leur cursus scolaire, il est nécessaire d’établir des contacts directs avec eux. 

8. Recommandation : Que le Comité de la vie académique rencontre les étudiants à chaque fin de session, et ce, pour tous les cycles, afin de cibler les problèmes rencontrés, de recueillir leurs impressions sur leur cheminement, et d’établir les priorités pour la prochaine session ou l’année suivante.

* L’information qui circule au sein des instances du département, de la Faculté, et de l’Université en général est souvent très pertinente pour les étudiants, et peut même être déterminante pour les étudiants des cycles supérieurs. Le comité à la vie académique reçoit et possède beaucoup d’informations qui doivent être transmises à l’ensemble des étudiants.

9. Recommandation : Que le Comité de la vie académique fasse état des diverses informations qu’il traite auprès des diverses instances, et ce, à l’ensemble des étudiants par l’intermédiaire du média le plus pertinent, le plus régulièrement possible, mais aussi auprès des autres membres du CE.

* Les résultats du sondage réalisé en février 2006 montrent également l’importance que plusieurs étudiants octroient à la diffusion du savoir et des recherches de leurs pairs. La vie académique de notre département, basée principalement sur la recherche, suggère également d’accorder un intérêt soutenu à l’organisation de conférences permettant la diffusion des recherches de nos membres, mais aussi de l’ensemble du corps professoral.

10. Recommandation : Que le Comité de la vie académique délègue un responsable au sein de celui-ci pour s’occuper directement de l’organisation de la diffusion de la discipline au niveau interne (par le biais de conférences midi régulières ou encore Vox Pop), ainsi que pour assister au comité des séminaires.

* Le comité à la vie académique se compose habituellement de trois membres issus des trois cycles universitaires.  Le vice-président faisant automatiquement partie du comité à la vie académique, le cycle du coordonnateur à la vie académique devrait être différent de celui du vice-président.  Les tâches du comité à la vie académique étant nombreuses, un quatrième membre pourrait être bénéfique au bon fonctionnement de ce comité.

11. Recommandation : Que les membres du Comité de la vie académique soient au nombre de 4 si cela s’avère nécessaire et que le coordonnateur à la vie académique provienne d’un cycle différent de celui du vice-président.

· Vie étudiante

« Le responsable de la vie étudiante a la charge de l’organisation de l’ensemble des activités socioculturelles de l’association pour ses membres. Il doit décider des activités, déterminer un budget, contacter les fournisseurs afin d’obtenir le matériel nécessaire, préparer la publicité, etc. Il siège par ce fait au Conseil de la vie étudiante de la FAÉCUM ».

Selon notre Charte, voici les tâches du coordonnateur à la vie étudiante :

· Coordonne l’organisation des activités non académiques de l’AEDEM

· Établit des contacts avec les CVE des autres associations étudiantes en participant entre autres aux réunions des CVE de la Fédération des Associations Étudiantes du Campus de l’Université de Montréal (FAÉCUM) 
· Distribution des tâches au sein du Comité à la vie étudiante

* La quasi-totalité des répondants de notre sondage s’accorde à dire que l’organisation d’activités pour développer un sentiment d’appartenance en tant que futurs démographes est primordiale dans le mandat d’une association étudiante.

Le succès d’une activité repose en grande partie sur l’organisation logistique de cette dernière. Toutefois, les moyens mis en œuvre pour la promotion de l’activité sont déterminants, le comité à la vie étudiante devant s’assurer de la transmission des informations pertinentes à l’ensemble des membres et ce, en favorisant le contact direct avec les étudiants.

12. Recommandation : Que le Comité de la vie étudiante réalise la promotion de leurs activités en privilégiant le contact direct, mais surtout en encourageant la diversité des activités proposées tout en visant le développement d’un sentiment d’appartenance.

* L’augmentation de l’effectif des étudiants, et ce, à tous les cycles, favorise la diversité des envies de chacun. La coopération est primordiale au sein du comité de la vie étudiante, et les activités doivent chercher à rejoindre le plus de monde possible. L’expérience de cette année montre qu’une seule activité ne plaira pas à tout le monde, mais qu’en diversifiant les activités un plus grand nombre d’étudiants trouvera une activité qui pourra les intéresser.

13. Recommandation : Que le Comité de la vie étudiante soit composé de membres d’au moins deux cycles différents afin de favoriser la diversité des activités. Qu’il organise des activités d’intégration spécifiques à chacun des cycles pour favoriser le développement d’un sentiment d’appartenance.

· Information et Communication

Selon notre Charte, voici les tâches du coordonnateur à l’information : 

· Coordonne le Comité à l’information

· Distribution des tâches au sein du Comité à l’information

· Gestion des courriels à teneur informative

* L’information est la dimension la plus importante au sein de toutes les organisations, mais aussi dans le monde universitaire et de la recherche, ce pourquoi l’association ne pourrait fonctionner sans un organe médiatique organisé permettant de rejoindre ses membres. Les moyens qui ont été privilégiés cette année sont très technologiques et nécessitent un investissement important, un suivi continu des informations rendus disponibles.  Le site Internet, le journal hebdomadaire d’information baptisé le « Démoniaque Express », le journal « le Démoniaque » et le babillard sont autant de moyens qui n’ont cessé de s’améliorer au fil des suggestions. Le Comité à l’information fournit ainsi un support technique important permettant la diffusion de l’information. Ces mises à jour prennent beaucoup de temps et demandent la collaboration des autres membres du CE pour le traitement de l’information devant être transmise.

14. Recommandation : Que le Comité à l’information veille à l’actualisation des informations et détienne certaines compétences techniques en informatique pour être en mesure d’assurer ses tâches.

* Il est important que le Comité demeure au courant de l’ensemble des informations pouvant être pertinentes aux membres. Toutefois, bien que l’information soit de plus en plus numérisée, il n’en demeure pas moins que le contact humain doit rester le média privilégié.  Le comité est en charge de la diffusion des informations et doit favoriser le contact direct avec les étudiants.

15. Recommandation : Que le Comité à l’information délègue un responsable à la gestion technique du média numérique de l’association, et qu’un des membres du comité s’assure de la diffusion de l’information dans les salles de classe pour favoriser le contact direct avec les étudiants.
· Externe

« Le responsable des affaires externes effectue le lien entre l’association et l’ensemble des intervenants externes du milieu étudiant. Il est donc appelé à représenter l’association aux instances politiques de la FAÉCUM (CC et Conseil Socio-Politique), aux comités universitaires ainsi qu’à toute autre instance jugée pertinente »

Selon notre Charte, voici les tâches du responsable aux affaires externes :

· Assiste aux réunions du Conseil Central de la FAÉCUM

· Responsable des relations « inter-associatives »


· Représentant à l’Association des Démographes du Québec

Le représentant aux affaires externes permet le relais des informations pertinentes du département et de ses étudiants auprès de l’ensemble de la communauté universitaire et pour notre cas auprès d’associations professionnelles.

Il permet ainsi de véhiculer les besoins particuliers des étudiants en démographie auprès de l’ensemble des étudiants de l’université, mais également auprès d’étudiants de disciplines connexes au sein de l’Université de Montréal et des autres universités. Notre particularité tient aussi à la place que notre association tient au sein de l’association des démographes du Québec (ADQ). 

Dans cet esprit, la connaissance du département ainsi que la capacité à faire découvrir notre discipline au reste de la communauté doivent être les compétences prioritaires de tout représentant à l’externe. Ceci permettra à plus long terme de mettre éventuellement en place des projets avec d’autres départements, en collaboration avec la FAÉCUM ou encore avec l’association des démographes du Québec, voire également à l’échelle internationale. Il est ainsi important que le représentant à l’externe fasse la promotion de notre discipline, laquelle suscite de plus en plus d’intérêts.

16. Recommandation : Que le représentant à l’externe ait une expérience associative passée soit au sein de l’AEDEM ou bien auprès d’une autre structure collégiale ou universitaire, et un minimum d’ancienneté auprès du département de Démographie.

· Les COMITÉS de l’Aedem

La structure complexe du département oblige souvent plusieurs délégués étudiants à siéger à plusieurs instances afin de représenter les étudiants, ce pourquoi de l’aide est souvent nécessaire pour les membres de l’exécutif.

Ce pourquoi l’année passée trois comités permanents ont été mis en place afin d’apporter de l’aide au coordonnateur de la vie académique, étudiante et à l’information. La dynamique était beaucoup plus riche et cela  permis de mette en place une multitude d’activités et de répartir la tâche entre plusieurs délégués.

17. Recommandation : Considérant l’orientation majeure du département ainsi que les enjeux et les défis rencontrés l’année passée au niveau académique, il serait préférable que le comité à la vie académique soit une des principales structures à perpétuer afin de sans cesse chercher à améliorer les conditions des étudiants de la discipline.

· Le PLAN de DÉVELOPPEMENT de l’Aedem

Le plan de développement permet de faire un bilan, une passation des pouvoirs, marquer les orientations de notre association. Il se veut être un guide pour les exécutifs prochains, puisqu’il sonde les étudiants membres durant l’année, relate les problèmes rencontrés par les membres représentants de l’exécutif, et résume tout cela en recommandations soumis en assemblée des membres et pouvant ainsi orienter adéquatement le nouvel exécutif.

18. Recommandation : Que le CE de l’AEDEM s’assure que le plan de développement sera actualisé à chaque année, en utilisant les moyens pertinents, et soumis pour adoption à l’assemblée générale annuelle.

DATE et Signature :
